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CHRONIQUE ARCHEOLOGIQUE POUR 1950

Louis Blondel

PREHISTOIRE ET EPOQUE ROMAINE

ezenove, commune de Bernex. Un maillet ä rainure de l'epoque
neolithique a ete decouvert pres du village de Sezenove.

Nous renvoyons pour sa description a l'artiele que nous avons
publie a ce sujet1.

Geneve, rue Beauregard. Les travaux executes pour la

pose de cables eleetriques ont donne l'occasion de faire
diverses decouvertes. Au haut de la rue Beauregard, du cote
de la Promenade de Saint-Antoine, les fouilles ont traverse ä

1 m. 20 de profondeur une couche de terrain rougeätre recouvrant le gravier naturel
et dans lequel il y avait beaucoup de debris de ceramique romaine, poterie noire
usuelle, restes d'amphores, de sol, et quelques fragments de vases en terre sigillee.
Ce sont les restes d'une construction romaine que nous avons a plusieurs reprises
dejä constates. C'est sur cet emplacement qu'en construisant le boulevard de Saint-
Christophe ou des Belles-Filles, dont nous reparlerons plus loin, on a recueilli en
1535 quarante livres de monnaies antiques 2.

Rue Charles-Bonnet. A l'intersection des rues Charles-Bonnet et d'lvernois,
sous le trottoir bordant la terrasse de la rue Massot n° 11, ä 1 metre de profondeur
on a, avec les fouilles, traverse des debris de murs et une couche de remblais conte-
nant des poteries romaines. La tranchee etait trop peu importante pour qu'on ait pu
relever la direction de ces murs, mais nous avons sur cet espace restreint recolte

1 Archives suisses d'Anthropologie generale, t. XV, 1950, 72-73.
2 L. Blondel, Les Faubourgs de Geneve au ZFe siecle, 64.
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des tuiles, du mortier, un col de grande eruche en terre noire avec anse mouluree,
un col de vase en terre rosee ordinaire, un bord de plat avec couverte de vernis
rouge, le pied d'un pot en terre grise, etc... Les emplacements sur les Tranchees,*oü
l'on peut reconnaitre les traces du quartier romain, sont tres rares, car au moment
de la demolition des fortifications au milieu du XIXe siecle le sol a ete abaisse
de plus de 1 m. 50, detruisant ainsi toute la couche archeologique. De plus, il faut
que l'emplacement se situe dans une partie du terrain qui n'a pas ete bouleversee

par les travaux des differentes fortifications. C'est ici le cas, car ce point se trouve
entre le fosse exterieur de la contregarde du Pin, creuse des 1721, et le fosse de

l'ouvrage couronne etabli au milieu du XVIIe siecle. Cette region du Pin a ete

eompletement modifiee au cours des siecles par la suppression d'une forte eminence,
dangereuse pour la defense de la place 1.

Epoque caeolingienne

Saint-Gervais. Les travaux d'amenagement du quartier de Saint-Gervais et
plus particulierement l'abaissement des niveaux de la rue du Temple nous ont
permis de completer les donnees areheologiques concernant la villa carolingienne
de Saint-Gervais.

Les resultats les plus interessants se rapportent au trace du fosse de l'ancienne
villa, que nous avons dejä etudie en 1928 et 1941 2. Mais jusqu'ä present nous
ne possedions des donnees exactes que pour une trentaine de metres, le reste du
trace se deduisant assez exactement d'apres le parcellement et la situation topo-
graphique. Les derniers travaux ont confirme nos suppositions, car nous avons pu
determiner exactement toute la partie S.-O. de la fortification. Deux grandes
canalisations, l'egout principal de la rue du Temple et le collecteur des eaux le long des

trottoirs, ont necessite de profondes tranchees, qui ont traverse toutes les anciennes
substructions des immeubles demolis en 1930. De plus, les travaux occasionnes pour
la construction de l'Hötel du Rhone, mentionnes sans details dans notre chronique
d'il y a deux ans, sont venus completer nos renseignements.

Nous donnons dans la figure 1 le trace exact du fosse, sa direction generale est

dirigee un peu plus ä l'ouest que nous ne l'avions prevu, mais la difference est minime.

II ne suit pas exactement le parcellement des anciennes maisons, mais s'en ecarte
d'un a deux metres du cote du Rhone. L'allee du n° 31 rue du Temple est en bordure
de ce fosse et doit etre, ainsi que sa voisine du n° 29, la survivance d'un droit de

passage ä l'exterieur du retranchement. Les nouvelles coupes du fosse sont bien

1 L. Blondel, « Le Plateau des Tranehees h Geneve », Genava, XXVI, 35 sq.
2 Genava, VI, 29 sq., XIX, 197 sq., XXVII, 22.
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celles que nous avions reconnues autrefois. II devait mesurer 5 metres de large sur
3 m. 80 ä 3 m. 90 de profondeur, presentant la forme d'un U. Nous l'avons retrouve
sous les fondations arasees des anciennes maisons 31 et 33, descendant plus bas

que les caves. Sans doute dans cette partie il n'avait plus sa hauteur primitive,
ayant ete coupe par les fondations et les caves, il ne mesurait plus que 1 m. 70 a
1 m. 80 de profondeur, mais il etait tres bien conserve. Ce n'est qu'a partir de son
alignement jusqu'au haut de la rue du Temple que les immeubles etaient excaves,
le n° 29 n'ayant point de sous-sol.

Cet ouvrage etait entierement creuse dans le gravier et le sable, qui dans cette
partie recouvrent un banc de glaise compacte. Partout il etait remblaye avec un
gravier de grosseur moyenne, qui semble avoir ete trie. Tout le fond, par contre,
etait rempli de debris de terre battue, ä moitie cuite, restes de parois, de cendres,
de bois calcines, et d'os d'animaux. Sur ce court espace il n'y avait malheureusement
point de poteries.

Sur le front du Rhone, malgre la difficulte de suivre les travaux executes par
la pelle mecanique, nous avons aussi releve le parcours du fosse qui suivait, comme
nous l'avions prevu, les arriere-cours des maisons de la rue du Temple debouchant

par une ancienne allee sur la ruelle du Seujet. Sur ce front le fosse, au haut d'une
forte declivite, etait encore creuse dans le gravier naturel, mais tres peu en dessous

on rencontre le banc de glaise. Nous avons recueilli dans cette partie non seulement
des poteries du moyen age, mais encore des fragments de ceramique romaine,
de la poterie sigillee, des vases en terre ordinaire grise encore antique, qui
prouvent que dans le voisinage devait se trouver une construction romaine.
Comme en dessous, le long du Rhone, ily avait aussi un bätiment et une digue antique
et pres du temple des debris de la meme epoque, il faut admettre qu'une villa gallo-
romaine a precede la villa carolingienne. Le fosse faisait done bien tout le tour de

la position, borde a l'ouest par la depression du nant de Saint-Gervais. Les coupes
de cette tranchee nous ont prouve qu'il n'y avait pas un angle droit au S.-O. de

l'ouvrage, mais qu'il dessinait un trace arrondi, tout ä fait analogue ä d'autres
exemples connus de defenses carolingiennes. Cette courbe n'indique pas une tour,
le vallum et sa banquette exterieure, le contre vallum, retrouves en ce point sous

une cour, presentaient cette forme pour mieux joindre les deux alignements de la

position.
Nous avions suppose que les restes tres nombreux de terre battue retrouves ä

la base du fosse provenaient des parois de maisons elevees contre le rempart, mais

apres examen nous proposons une autre explication. Dans ces fragments, qui ont
l'apparence de brique mal cuite, on distingue nettement l'empreinte de branches

et de poutres de bois. Quelques-uns de ces bois conserves a l'etat de charbon ont
comme grandeur 5 a 6 centimetres de diametre et ne peuvent convenir comme
materiaux de parois pour des maisons, tout au plus pour des huttes. Nous croyons
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plutöt qu'ils faisaient partie d'un mur avec bois entrelaces, suivant la technique
bien connue du gabionnage. Ce procede a ete tres utilise pour constituer des murs
avec melange de pierres de petite dimension, on le rencontre dans plusieurs enceintes

carolingiennes. Du reste ce mode de construction a persiste tres tard, on le voit figure
dans une vue du XVe siecle representant la ville de Sabatz-an-der-San 1. II faut done

se representer qu'ä l'origine derriere le fosse il y avait un parapet bas, puis un mur
en terre battue et pierres, retenu par des palissades liees par des branchages tresses.

Ceci expliquerait aussi pourquoi ces debris sont ä la base du fosse, le remplissage
de gravier etant venu plus tard a la fin du XIIIe siecle, au moment ou la « batie »

de Saint-Gervais a ete supprimee.
Le fosse etait circulaire et non de profil triangulaire, comme dans la plupart

des ouvrages d'influence franque, mais ce n'est pas une regle absolue, du reste il
a pu etre modifie dans la suite. Mais nous en doutons, car ses dimensions concordent
avec l'usage du pied romain (29 cm. 5), repris par les carolingiens, et non avec le

pied en usage chez nous au moyen age. Les 5 metres de largeur correspondent ä

17 pieds et la profondeur ä 10 pieds. L'ouvrage entier formait un quadrilatere
irregulier d'environ 110 metres sur 80 a 90 metres de cote, les angles etant Orientes
E.-O. et N.-S.

Au moyen age le parapet interieur fut remplace par le mur lateral des maisons
formant une enceinte. L'ancien mitoyen entre les nos 31 et 33 etait dans ce but
double en fondation.

Les rares debris de poterie retrouves precedemment presentent une pate noire,
tirant sur le gris-bleu, avec des parois peu epaisses, mais tres bien cuites et dures,
plus resistantes que la poterie romaine de basse epoque. Malheureusement aucune
piece avec un bord ou un decor ne nous est parvenue.

Au cours des memes travaux de canalisations on a trouve en face de la rue des

Corps-Saints un squelette en terre libre et une tombe ä dalles de l'epoque barbare
sous le trottoir devant le clocher. Du cote de la place Mercier la fouille a traverse
contre le trottoir passant devant la Salle du Faubourg, parallelement ä l'alignement
de la rue des Terreaux-du-Temple, le mur d'enceinte du moyen äge, epais de 2 metres.
Ce meme mur avait ete decouvert sous le trottoir contre la grille du Temple, face
a la rue des Terreaux. Le nant de Saint-Gervais coulait ä l'origine dans les fosses
devant ce rempart. C'etait aussi certainement la limite du perimetre de la villa
carolingienne du cote de l'ouest.

Epoque du moyen age a la fin du xvie siecle
Geneve. 26 rue de la Confederation, maison des nobles Tardi. Cette construction

tres interessante, un des derniers temoins des maisons de la haute bourgeoisie

1 C. Schuchhabd, Die Burg im Wandel d. Weltgeschichte, Potsdam, 1931, fig. 173.
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genevoise du moyen äge, a disparu pour faire place ä un cinema, le «Rex» fortement
agrandi. Cet immeuble, dont nous avons donne le plan et la description en 1914,
occupait le second corps de logis du cote de la colline L Malgre nos demarches cette
vieille demeure n'a pu echapper a la destruction, seuls quelques fragments archi-
tecturaux sont deposes au Musee.

Tout le corps de bätiment a front de la rue n'offrait guere d'interet. Sur cour
il presentait encore quelques fenetres ä meneaux du XVIe siecle, mais son
architecture avait subi de fortes modifications.

Par contre, le second corps de bätiment en arriere de la cour avait conserve
non seulement des temoins beaucoup plus anciens, mais un bei escalier du XVIIe siecle.
Cet escalier, sur plan quadrangulaire, se composait d'une rampe avec paliers inter-
mediaires, eclaire sur deux cotes par des baies avec mains-courantes ornees de
balustres en pierre. Sur la cage interieure les arcs etaient aussi pourvus des memes
balustres. On retrouve cette architecture ä l'Hötel-de-Ville et ä la maison Bonnet
en face du Molard. Par le premier etage de cet escalier on parvenait ä un corridor
traversant le bätiment, puis par une galerie en bois avec des degres jusqu'ä la rue
Bemont. Derriere le deuxieme corps de logis, il existait encore une profonde cour
encombree de constructions peu elevees (fig. 2).

Nous devons aj outer ä notre ancienne description quelques corrections et des

complements. Cette maison, qui a appartenu ä Hugonod de Lausanne vers 1340,

peut-etre avant aux de Bourdigny allies des de Lausanne, puis ä la famille des nobles

Tardi, est qualifiee de tour en 1403. Apres la mort d'Aymon Tardi, fils de Perret,
qui avait teste en 1396 en faveur du couvent de Palais, il y eut des difficultes entre
ses heritiers pour le paiement de ce legs 2.

En effet, Aymon Tardi avait institue des messes ä Palais pour sa mere Jaquete
veuve de Hugonod de Lausanne, pour ses predecesseurs et pour lui-meme, s'elevant
ä une somme de 82 livres. La maison se trouvait hypothequee vis-ä-vis du couvent
de Palais. Ses heritiers etaient sa soeur Margot Tardi, qui epousa en premieres noces
No. Barthelemy d'Aille, comte de Saint-Martin, en secondes noces Aymon Malliet,
jurisconsulte et encore No. Jean l'Hoste, son oncle. Pour payer ce legs les heritiers
durent vendre des biens, finalement par arrangement avec Margot Tardi tout
Timmeuble revint en 1434 aux freres Jean et Antoine l'Hoste.

Dans les reglements de compte en 1411 on voit que feu Barthelemy d'Aille
avait depense 23 florins, puis 11 florins pour la reparation de la maison. Cet

immeuble ne fut done pas reconstruit, mais restaure entre 1396 et 1411. A cette

epoque il relevait dejä du fief de Palais, alors qu'auparavant e'etait un alleu ne

dependant d'aucune autre seigneurie.

1 L. Blondel, Notes d'arcMologie genevoise, Bull. Soc. Hist. Geneve, IV, 9 sq.
2 Arch. Etat Geneve. Jean Fusier not. vol. Ill, fos. 318-321. Couvent de Palais, Chapitre

des Inventaires 72, rubriques 57, 58.
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Fig. 2. — Plan des maisons n° 26 et n° 28, rue de la Confederation.
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Au rez-de-chaussee la tour reposait sur deux grandes caves voütees separees
par des arcs retombant sur deux colonnes aux chapiteaux sculptes (fig. 3). L'une
de ces colonnes etait circulaire, l'autre carree avec angles rabattus, mais les chapiteaux

etaient semblables, avec des enroulements de volutes entourant un motif
sculpte representant une Crosse sur une mitre. Ce decor rappelle une fondation

: -

$

<? - .4 ^ _ Coupe CS) -

Fig. 3 — Coupe des caves de la maison des nobles Tardi.

religieuse, sans doute celle du couvent de Palais. Cette mitre et cette Crosse ne sont

pas Celles d'un eveque mais Celles d'un abbe. Bien que l'immeuble dans son gros
ceuvre date certainement dejä du temps de Perret Tardi, cite en 1335, et probable-
ment de sa mere, fille de Pierre de Bourdigny qui se remaria avec Hugonod de

Lausanne, ces chapiteaux doivent avoir ete sculptes ä la fin du XIYe siecle. Le

couvent de Palais aura tenu ä marquer ses titres de propriete feodale. Cependant il
faut remarquer que les Dominicains n'avaient pas a leur tete un abbe, mais un

prieur, qui pourtant devait tenir le rang d'un abbe. Si Timmeuble avait dependu
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de l'abbaye de Bonmont, dont la propriete etait tout proche, nous n'aurions pas
de peine ä expliquer cette sculpture. Rappeions un exemple tres analogue, celui
de la maison des de Saint-Germain, dite de «la Colonne », situee ä la Grand-Rue.
Le cbapiteau de la colonne ä la cave porte un saint ciboire, figure que nous n'avions

pas determinee; or cette maison fut donnee a la chapelle des Innocents ä Saint-
Pierre par le chanoine Robert de Saint-Germain en 1351, et la fondation religieuse
tint ä marquer ses droits de propriete par ce symbole religieux L

Au-devant de la travee Orientale de la cave s'elevait une annexe quadrangu-
laire de 4 m. 50 sur 3 metres, en saillie sur la fa9ade. Elle etait voutee au rez-de-
chaussee et au premier, aussi qualifiee de tour, encore en 1693 2. Nous nous etions
demande si elle contenait l'escalier primitif, mais les voutes etant continues cette
solution n'est pas possible. II apparait done que le grand carre forme par les caves
voütees au rez-de-chaussee, mesurant 12 m. 50 sur 11m. 25, avait encore sur l'angle
une autre tour plus restreinte, qui devait dominer tout l'ensemble. A l'oppose,
sous l'escalier du XVIIe siecle, on a retrouve les substructions d'une seconde annexe
en saillie, qui devait contenir l'escalier primitif en forme de vis, denomme « viret»,
si frequent dans notre region.

Au cours des demolitions nous avons pu constater que le bätiment reposait
sur de la glaise limoneuse et droit derriere la pente etait formee par un banc de

sablon fin compact, qui constitue tout le promontoire de la Tour-de-Boel. Les
voutes des caves etaient tres soigneusement construites avec des tufs melanges a
des pierres de riviere. Les arcs au-dessus des colonnes, par contre, etaient en gres
tailles bien appareilles. Au-dessus des caves, divisees par des parois en bois, le
batiment avait ete fortement remanie a diverses epoques, deja a la fin du XVe siecle,

car sur la fa9ade donnant sur la cour arriere on voyait des fenetres a accolade.
A l'origine la propriete de Lausanne-Tardi comprenait aussi lateralement, du

cote oriental, derriere le n° 28 de la rue, le deuxieme corps de logis, ce qui explique
la saillie de la petite tour dont nous avons parle. Cet immeuble a appartenu du cote
de la rue aux de Bornuel ou Bourgneuf, puis aux de l'Estra (ou de Strata) dans le
milieu du XIVe siecle. La partie arriere avec cour et grange s'etendait jusqu'ä la
maison des nobles de Pesmes, que nous avons decrite precedemment (fig. 2).
Elle avait sur cour une fa9ade remarquable avec des armoiries datees de 1561.
Ce dernier immeuble (ancien n° 30) touchait ä l'est la maison de l'abbaye de
Bonmont, qui a donne son nom a la rue Bemont. La maison de l'abbaye citee en
1273 contenait des caves importantes, ou l'on debitait le vin de ses vignes de la
Cote 3. Contre la maison de l'abbaye s'ouvrait une des portes de la ville coupant

1 Qenava, XIX, 89-92. Sur deux faces des chapiteaux il y a aussi une fleur de lys.
2 Eveche Gr. 6, f° 407. Tous les actes originaux sont conserves aux Archives d'Etat de

Geneve.
3 MDG., XIV, no* 142, 143.
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l'extremite de la rue de la Rötisserie, le mur d'enceinte passant ensuite derriere pour
remonter jusqu'ä la Tour-de-Boel1.

Si on examine l'ensemble de ces diverses constructions, l'emplacement de ces
maisons de Pesmes, Tardi, en partie fortifiees, au pied mais en dehors des remparts,
et encore les immeubles suivants derriere les nos 22 et 24, ouvrant sur des cours,
on peut se demander si ä l'origine l'alignement de la rue n'etait pas plus pres de la
colline. Les corps de logis entre ces maisons et la rue de la Confederation sont tous
de construction plus recente. Au XIIIe siecle la rive du Rhone suivait l'alignement
des Rues-Basses, la maison de Bonmont etant dite pres de cette rive, prope rippam
laci. Au cours du XIVe siecle, on aura fait une emprise sur les eaux pour constituer
la rue actuelle et construit la rangee de maisons en avant des anciens immeubles.
II n'est en effet pas logique de concevoir ces maisons ä l'aspect fortifie, cachees par
d'autres constructions. En tout cas elles devaient etre precedees de cours et de jar-
dins donnant sur la rive, recouverts de maisons au cours des siecles suivants.

II est fächeux que pour etablir des cinemas, d'une architecture deplorable,
on ait ete oblige de detruire ces temoins importants de la Geneve medievale, alors

qu'en degageant les cours on aurait pu les conserver.

Immeubles angle Cite et rue de la Confederation. Une operation immobiliere
a entrepris la reconstruction de tout l'angle entre la Cite et le debut de la rue de la
Confederation. Sur cet ensemble le cadastre portait cinq parcelles, celle tres exigue
du dome de la Cite enclavee dans le n° 5 qui se prolongeait tres en arriere, puis le

n° 3, carre etroit ouvrant sur la Cite, enfin le n° 1 Cite, mince bände parallele au
n° 2 bis rue de la Confederation.

Tous ces immeubles avaient peu ä peu perdu leur caractere architectural.
Les fa9ades montraient encore des fenetres a meneaux, le n° 1 reconstruit au
XVIIe siecle conservait seul une porte avec fronton et une tete sculptee, qui a ete

replacee a la maison du dome. Le 2 bis rue de la Confederation, avec une allee

voutee tres solidement etablie conduisant sur cour ä un escalier ä rampes droites,
avait des galeries aussi voütees aux etages, encore du XVIe siecle.

A la place de ces diverses maisons en assez mauvais etat, on a dispose trois
nouvelles parcelles, celle du dome conservee, mais fortement reconstruite, celle qui
l'englobait, traitee comme immeuble de transition avec fa§ade etroite sur la rue de

la Cite, puis un seul grand edifice commercial formant l'angle sur les Rues-Basses.

Presque toutes ces maisons dependaient de l'Höpital de Notre-Dame-du-Pont-
du-Rhöne au moyen äge. Une partie de leurs fondations se sont retrouvees dans une

glaise compacte, les maisons demolies ayant emprunte les memes bases. Une etroite
allee les separait de la chapelle situee sous le triangle de la fontaine de l'Escalade.

1 Pour le trace de cette enceinte : Genava, IV, 77-80; XXVI, 21, fig. 2.
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Quelques traces de murs se voyaient en bordure de l'immeuble cote Cite. Comme

on doit faire un garage sous la rue et deplacer la fontaine, on retrouvera certainement

encore des fondations de la chapelle 1.

Boulevard de Saint-Christophe. Nous avons deja mentionne la decouverte de

restes romains au haut de la rue Beauregard; les fouilles ont aussi traverse les

fondations du boulevard de Saint-Christophe ou des Belles-Filles.
Dufour a donne le plan general theorique de cette fortification, dont nous

avons pu reconnaitre l'angle oriental compose de gros boulets et de molasses, noyes
dans un mortier de chaux grasse tres
dur (fig. 4). La partie retrouvee nous
permet de situer plus exactement la
disposition de cet ouvrage. Dufour et
Senebier ont signale qu'en construisant
en 1774 la derniere maison de la rue
Beauregard appartenant aux Thelusson,
puis aux Vernet, on avait rencontre
d'importantes magonneries qu'on attri-
buait a ce boulevard2. C'est bien exact,
car il s'etendait jusqu'a l'alignement
des terrasses actuelles sur les
Casemates. Des 1527 on avait edifie ä la
hate des ouvrages dits «belluards»
devant plusieurs portes de la ville
comme Saint-Leger, Saint-Christophe,
Saint-Antoine. Ce devaient etre de

simples murs en arc de cercle ou poly-
gonaux protegeant les portes. Mais a partir de juin 1535, sur la demande et avec
l'appui d'une « abbaye » des habitants du Bourg-de-Four, on commenga la
construction plus importante du boulevard que nous decrivons 3. Les parties de murs
retrouvees mesuraient vers ce redant 3 m. 50. Tout cet ouvrage fut remplace par
un bastion beaucoup plus vaste, celui du Pin, commence en 1542, mais on conserva
longtemps encore plus en arriere les defenses du bastion precedent.

Le puits du chateau de Geneve? N° 34 Bourg-de-Four. En demolissant les bati-
ments sur cour de l'immeuble 34 Bourg-de-Four, on a decouvert ä peu pres au

1 Pour N.D. du Pont: Genava, XXII, 46-47.
2 G.H. Dufour, Memoire sur les enceintes de Geneve, Arch. d'Etat Ms. hist. 186, p. 10;

Jean Senebier, Essai sur Geneve, autogr. extr. Journal de Geneve 1788-1791, 2-3. Portef.
Militaire X. 12, plan 3 de Du Chätelard de 1707.

3 Reg. Conseil, XIII, 233, 235, etc.
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centre un puits de petite dimension. II mesurait Om. 65 a 0 m. 70 de diametre
interieur, construit en pierres ou boulets. Tout autour, dans les deblais qui recou-
vraient le gravier et le sable naturel, il y avait des fragments de poterie romaine,
cols d'amphores, vases en poterie grise, meme quelques debris de ceramique en terre
sigillee indiquant une installation antique dans cette parcelle.

On peut se demander si ce puits, puisant l'eau dans la nappe souterraine qui
s'etend dans toute cette region, non loin du puits bien connu de Saint-Leger a l'inter-
section des rues Chausse-Coq et Saint-Leger, n'etait pas celui du chateau comtal
du Bourg-de-Four, qui s'elevait au-dessus de cet emplacement1. En effet, dans les

comptes des chätelains de Geneve de 1282-1283 on trouve ce passage : In fossato
facto ad eundum ad puteum ad garitam 2. On pourrait penser que ce fosse menait
ä un puits surmonte d'une guerite, mais pourquoi un fosse si l'on se trouvait encore
dans l'enceinte du chateau? Dans les maisons qui s'elevaient au pied des murs du
chateau il existait entre autres un four du fief du Chapitre de Geneve, qui occupait
la parcelle portant actuellement le n° 36, en dessous de l'immeuble qui nous interesse.

II appartenait en 1322 au chanoine Rodolphe de Grandson; il est dit dans les confins
etre situe jouxte la maison de feu Pierre Garita clerc 3. Cette maison Garite est

justement la parcelle du puits. Cette coincidence de nom est tout au moins curieuse,
car il existait done une famille Garite et ce Pierre Garite mort en 1322 etait contem-
porain de la mention de 1282. On employait le terme de guerite pour des tourelles
sur le haut des chateaux pour loger des gardes, mais ordinairement a cette epoque
les ouvrages en saillie sur les murs etaient qualifies de chafalli, eschifae ou moyte.
Ceci confirmerait notre opinion que ce terme de guerite ne peut convenir pour un
ouvrage sur un puits, mais qu'il s'agit d'un nom de personne, du reste cette
designation ad garitam est une localisation de l'emplacement du puits. La maison de
Pierre Garite occupait le corps de logis sur la rue, le puits etant dans la cour arriere.
On aurait done creuse le fosse existant encore derriere les murs d'enceinte de la
ville, qui joignaient ceux du chateau, pour pouvoir se rendre ä couvert jusqu'au
puits. Tres peu au-dessus, a l'alignement superieur de l'immeuble Jullien (n° 32),
s'elevait la defense exterieure du chateau, la barbacane ou braie construite dans le

courant du XIIe siecle et qui fut la cause d'interminables proces entre l'eveque et
le comte de Geneve 4. Dans notre etude sur les puits de Geneve nous n'avions pu
localiser celui du chateau. Dans toute cette partie haute de la ville on ne trouve
aucun puits, il fallait chercher la nappe d'eau sur les flancs ou au pied du promon-
toire. La region de Saint-Leger etait particulierement bien pourvue en eau, mais

devant l'impossibilite d'aller jusqu'au puits public de la rue, trop eloigne de la

1 L. Blondel, Les anciens puits de Geneve, Bull. Soc. Hist. Geneve, VII, 156, 161.
2 MDG., VII, 326.
3 Chapitre, inventaire I, f° 10.
4 L. Blondel, Notes d'arch. genevoise, 55-65; Genava, XVII, 51.
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forteresse, il etait tout indique d'en creer un nouveau plus rapproche, qu'on pouvait
facilement defendre et proteger par un ouvrage. Malheureusement ce puits comble
n'a pas ete vide, aussi nous ne connaissons pas sa profondeur, ni s'il y avait encore
ä la base des debris interessants.

Rue du Perron. On a continue ä restaurer le cote droit en montant de la rue du
Perron. Comme ailleurs les maisons actuelles sont reconstruites sur des fondations
plus anciennes, sous rimmeuble n° 18 elles etaient tres epaisses. La plupart de ces

maisons datent du XVIe siecle avec des portes reconstruites au XVIIe siecle, les

etages superieurs etant encore plus recents. Aucune trouvaille importante n'a ete
faite au cours des travaux. Le mitoyen 20-22 que nous pensions plus large et peut-
etre dans l'alignement de la muraille romaine s'est trouve mal fonde et moins epais

que nous ne l'avions prevu. II faut done admettre que l'enceinte romaine pronongait
ä partir de la maison Naville un angle rentrant contre la rue Calvin et devait meme
dans cette partie suivre le mur de face de l'immeuble faisant l'angle avec le Perron.
Nous avions deja propose cette solution, le Perron formant un ravin et les murs
d'enceinte dessinant assez en arriere une barbacane defendant une poterne 1.

La maison ä l'angle du Perron (n° 24) et de la rue Calvin a des bases tres
anciennes. En faisant des fouilles dans la cave au niveau du Perron on a perce la
voüte d'une cave plus profonde qui avait ete comblee. Le mur contre la rue Calvin
dans sa partie visible depasse 1 m. 20, mais il a ete remanie ä diverses reprises. Au
rez-de-chaussee, par rapport ä la rue Calvin, et au premier etage, on a sous le plafond
retrouve des sommiers moulures supportant des poutrelles, probablement du
debut du XVIe siecle.

A l'origine, cette maison dependait de l'abbaye d'Abondance, en 1270 l'abbe
reconnait au Chapitre pour cette propriete dite de claustris 2. En effet, elle etait
englobee dans l'enceinte capitulaire qui, a partir du XIIIe siecle, deborda sur le

quartier de la rue de Bornuel, maintenant rue Calvin. Cette rue nouvelle etait aussi
fermee ä son extremite par une porte joignant la maison d'Abondance et dontnous
avons retrouve les fondations en 1937 3. Cette maison d'Abondance dans les cloitres
est encore mentionnee en 1280. Elle est connue de nos jours comme maison dite
du « pot ä feu » a cause de la derniere torchere qu'on voit encore ä l'angle du Perron.

Ancienne eglise de Lancy. Nous avions etudie l'emplacement de l'ancienne
eglise de Lancy, convertie en temple reforme au XVIe siecle 4. Cette annee, grace
ä l'obligeance du proprietaire M. A. Bernasconi, il a ete fait quelques sondages pour

1 Genava, XXVIII, 26-27.
2 Regeste Genevois, nos 1063, 1167.
3 Genava, XVI, 117.
4 Genava, XXV, 35-37.
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retrouver ses fondations portees encore sur les anciens plans. Mais ces recherches
ont ete infructueuses, nous n'avons remarque que de nombreux restes de squelettes
et quelques cranes, aussi des pierres eparses et du mortier. Les murs ont complete-
ment disparu dans la zone de nos recherches. Tout pres il existe encore un puits,
maintenant recouvert. Les ossements humains indiquent bien le cimetiere et pro-
bablement des sepultures sous l'eglise. On savait qu'au moment de l'ouverture du
nouveau cimetiere et de la vente de cette propriete en 1839 on avait transports des

tombes, mais aussi qu'on avait arrache tous les materiaux de l'ancien temple 1.

Cet enlevement a ete tres bien execute, car on a meme creuse pour utiliser toutes
les pierres de construction.

Les granges de VHopital et le quartier environnant. L'ancien edifice des granges
de l'Höpital au bas de la place du Bourg-de-Four a ete restaure cette annee. Les

polemiques ouvertes dans les journaux au sujet de cette refection nous ont montre
que le public etait fort mal renseigne sur l'histoire de cette maison et aussi sur le

quartier qui l'entoure. Nous avons donne un court rapport sur ces restaurations,
paru dans le Memorial des seances du Conseil municipal, seance du 27 octobre 1950.

Aussi loin qu'on peut remonter l'histoire des proprietes de ce quartier du Bourg-
de-Four, etant donne le nombre restreint de documents qui nous sont parvenus,
on constate qu'a l'origine tous ces terrains dependaient principalement d'une famille
Clarier 2. Sont cites Michel Clarier en 1196 et plus tard JeanClarier en 1255. Avant
qu'on entoure d'une enceinte fortifiee ce faubourg etabli pres de l'ancien forum
romain, il devait exister des maisons granges, jardinset vignes, appartenant ä plu-
sieurs grands proprietaries, entre autres aux Claret ou Clarier. Au milieu du
XIIe siecle on se decida a reunir a la cite sur la colline tout ce nouveau quartier et
longtemps encore il conservera des terrains non bätis, qui subsisteront ä l'interieur
des murs. Les Clarier tenaient principalement les terrains compris entre la rue des

Chaudronniers jusqu'au bas de la rue Verdaine et probablement aussi des parcelles
au pied de la colline de Saint-Pierre. Michel Clarier possedait encore des proprietes
ä la Corraterie, qui furent vendues au XIIIe siecle aux Dominicains de Palais. Par
sa fille Anthonia, peu avant 1263, tout son heritage dut passer ä Aymon de Saint-
Jeoire, mari d'Anthonia. Depuis lors la famille de Saint-Jeoire, tres nombreuse,

acquerant encore d'autres proprietes voisines, entra en possession de cette region
du Bourg-de-Four. Les diverses branches des de Saint-Jeoire se partagerent ces

biens, faisant de multiples donations au Chapitre et ä d'autres fondations religieuses.
C'est deja Mathieu Clarier qui avait fonde la chapelle de la Vierge et l'höpital dedie

1 Fontaine-Borgel, Histoire de Lancy, 1882, p. 151. M. Marius Rey m'a prete son concours

pour retrouver ces fondations.
2 L. Blondel, Le Bourg-de-Four, son passS, son histoire, 1929, passim; Idem, Bourg-de-Four,

Notes d'arch. genevoises, 91 sq.; pour Clarier-Saint-Jeoire : MDG., XIV, 60.
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a Notre-Dame et k Saint-Georges au haut de la rueVerdaine, qui portera plus tard
le nom d'höpital de Saint-Jeoire, puis de Bolomier. Cet höpital dit des «Beguines»

ou « la Sanarine », citeen 1255 et 1289, soignait entre autres les femmes en couches.

Un pretre, Girod Gaien ou Gay mentionne en 1290 y fonde aussi une chapelle 1,

(fig. 5, I).
Au XIVe siecle les de Saint-Jeoire avaient des biens si importants dans ce

quartier que la rue Verdaine s'appelait, entre autres, en 1312, la rue des de Saint-
Jeoire 2. Dans cette partie de la rue les maisons et l'höpital dependront au XVe siecle

de la famille Bolomier.

Granges de VHöpital. Du cöte de Saint-Pierre la maison ou plus tard nous
verrons s'edifier le Petit Höpital appartenait en 1307 au chanoine Rodolphe de

Saint-Jeoire, qui est autorise ä titre precaire par le Chapitre a posseder une place
avec une petite porte lui permettant de sortir de sa maison d'habitation derriere
Saint-Pierre, ä condition de tenir cette porte fermee 3. Cette poterne ouvrait dans
les murs d'enceinte du grand cloitre entourant la cathedrale et joignant l'Eveche,
eile est ä l'origine du Passage des Degres-de-Poules 4 (fig. 5, A, B, C, G). A cette

epoque, tout le quartier capitulaire formait un quartier a part avec juridiction
particuliere, etant ferme par un mur qui passait derriere les maisons du Bourg-
de-Four. II ne faut pas confondre cette cloture du moyen äge avec la vieille enceinte
romaine qui s'elevait plus pres du chevet de la cathedrale. De Rodolphe de Saint-
Jeoire cette propriete echut ä Rolier de Saint-Jeoire. On en parle dans le proces
entre l'eveque et les Tavel 5. L'eveque Allamand de Saint-Jeoire, qui succeda a
ce Rolier son parent, donna une maison voisine sur le Bourg-de-Four en 1360 pour
la fondation de sa chapelle de Saint-Jean l'Evangeliste et du Saint-Esprit dans la
cathedrale 6 (fig. 5, M).

Nous savons par une suscription de l'acte de 1307, cite plus haut, que toute
cette propriete passa ä No. Jean du Vernay, seigneur de la Rochette, ä la fin du
XIVe siecle (fig. 5, A, B, C, G, H). II ne nous a pas ete possible de savoir comment
des de Saint-Jeoire eile devint la propriete des du Vernay, car cet immeuble etait
un alleu et ne passait pas de reconnaissances. Ce Jean du Vernay (de Verneto)
seigneur de la Rochette en Chablais, de la famille des de Cervens, coseigneur de Bex

1 Eegeste Genevois, n 1312, 1313; MDG., VIII, 267-268, XXI, 45.
2 Chapitre Inventaire I, f° 6.
3 Chapitre Inventaire I, f° 18 v° et 12. Pour les periodes recentes: Ed. Baude, On va

restaurer la maison du Pot ä feu, Journal de Geneve, 20 juillet 1950; P. Berte,and, Tribune de
Geneve, 22 janvier 1951.

4 Pour cette enceinte : L. Blondel, Le developpement urbain de Geneve ä travers les siecles,
1946, fig. 21, p. 57.

5 MDG., XVIII, 253. Chapelle du Saint-Esprit 5 Saint-Pierre Reg. 16, f° 54 v°.
6 Chapelle Saint-Esprit et Saint-Jean l'Evangeliste ä Saint-Pierre R. 26 et reg. 15;

Chapitre, Inventaire I, f° 6.
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Fig 5 — Plan general du quartier de l'Höpital

et du Val d'Illiez, chevalier, marechal de Savoie, a aussi ete vidomne de Geneve en
1379, 1396, 1401 a 1404. Ce personnage important qui mourut en 1410 avait epouse
Aymonete, fille et heritiere en 1378 de No. Jaquemet de Saint-Germain1. Nous
constatons que la seigneurie d'Illiez et d'autres biens feodaux sont parvenus aux
du Vernay par les de Saint-Germain. La propriete du Bourg-de-Four s'etendait
sous l'Eveche avec des jardins le long de la rue de la Fontaine jusqu'au passage du
Muret. Dans les confins, il est vrai apres la mort de Jean du Vernay, des 1418, ä

l'occasion de la location par la commune de la place du Muret, on designe toujours
ces jardins comme etant la propriete de dame Aymone de Saint-Germain et non

1 Foras, Armorial et nohiliaire de Vancien duche de Savoie, art. du Vernay; Galife, Notices
genealogiques,U, 126 sq., Testaments en portef, Jaquement de Samt-Germam, 29 dee. 1378 et
recettes Finances Ml et M2.
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comme celle de son fils No. Amedee dn Vernay L II semble done bien qu'elle apporta
ces immeubles a son mari. II y a plusieurs indices qui montrent une parente entre
les de Saint-Jeoire et les de Saint-Germain, c'est probablement par alliance que
cette propriete fut transferee d'une famille a l'autre. Nous ne connaissons pas le

nom de la mere d'Aymone ni de sa grand-mere. Mais Robert de Saint-Germain
dans son testament mentionne une bibliotheque provenant des hoirs de Pierre de

Saint-Jeoire 2.

Cette maison sous l'Eveche fut la cause d'un proces de 1429 a 1432, car
No. Amedee du Vernay, fils de Jean, refusait de payer a la Communaute une taxe

pour un subside accorde au due de Savoie, declarant que comme noble il n'avait pas
ä la payer et que de plus cette maison jouissait de l'immunite et de la franchise,
qu'aucun juge seculier ne pouvait exercer sur eile une juridiction 3. Les temoins
appeles, Jean de Saint-Jeoire et No. Jean Martin declarent que l'un depuis vingt
et un ans, l'autre depuis trente-six ans, ont toujours vu cette franchise reconnue,
deja du temps de Jean du Vernay et de sa femme Aymone. Les du Vernay posse-
daient done dejä cette maison vers 1393-1394 et ce sont des de Saint-Jeoire ou leurs
allies qui l'affirment. Le vicaire General qui l'habite fait les memes declarations.

De Jean du Vernay et sa femme Aymone, puis par leur fils Amedee tout ce

domaine, qui comprenait les parcelles A, B, Cl et C2, G (fig. 5), avec les jardins
jusqu'au passage du Muret, tomba entre les mains de Frangoise, fille unique
d'Amedee, qui epousa Guillaume d'Allinges, seigneur de Coudree, auquel eile

apporta ce riche heritage. Des lors, pendant plus de cent ans, ces maisons sous
Saint-Pierre resterent une possession de la noble famille d'Allinges. Nous en repar-
lerons a l'occasion du chateau voisin de Coudree. Nous ignorons l'aspect de ces

constructions; cependant la parcelle A devait etre en grande partie bätie, car cette
annee nous avons releve quelques murs et fondations indiquant un immeuble moins
profond que l'actuel.

Mentionnons que les rues ont change d'appellation au cours des sieeles, la rue
de la Fontaine etant denommee la rue Pecheresse (1350), puis du Boule, la rue
Verdaine n'ayant pris ce nom que vers 1314, « rua Verdanneysa », aussi de Thonone
Verdana en 1408, plus anciennement rue des de Saint-Jeoire 4.

Cette propriete d'Allinges-Coudree comprenait non seulement ces maisons du
Bourg-de-Four, mais un fief pour beaucoup d'autres maisons en ville et dans la
banlieue, avec des dimes. La nouvelle Republique chercha a racheter progressivement

1 Comptes communaute Finances M3, fos 2, 17, 74; Genava, XVII, 59.
2 Foras, Armorial, art. Saint-Jeoire; Testaments en portef. Robert de Saint-Germain,

9 mai 1351.
3 Proces civils n° 52, 1429-1432.
4 Actes prives Portef. I, Abergements, acte de Postella. Diverses chapelles & Saint-Pierre

reg. 1.
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tous ces droits particulars, pour le fief d'Allinges elle fit de meme au milieu
du XVIe siecle. Cette branche des d'Allinges, seigneurs de Coudree, malgre la
Reforme, resta fidele ä Geneve et ne cessa d'y resider. Mais dejä une annee avant ce
rachat, le 30 decembre 1552, le seigneur de Coudree demande qu'on l'autorise dans
ses chosaux devant l'höpital « ä refaire une loge qui lui permettoit d'aller de sa
maison a son jardin », il offre aussi a la Seigneurie 1 des materiaux de demolition
soit «les deroches qu'il feet ». On delegue des conseillers pour voir la chose. Cette
loge est le passage des Degres-de-Poules et sa maison, les parcelles Cl et C2 alors
reunies (fig. 5). II faisait done a ce moment des transformations dans ses immeubles.
C'est sans doute ä propos de ces travaux que le Conseil entreprit le rachat des droits
de fief et dimes de Coudree, les pourparlers commencerent en 1553. II est dejä
question « d'acquerir quelques chosaux devant Sainte-Clere, retenant une place,
l'on advisera ä part des chosaux et curtils ». Ces tractations furent le 18 janvier 1554

renvoyees ä plus tard. Elles n'aboutirent que le 24 aoüt de la meme annee. Le
25 septembre 1554: «Icy estre parle qu'un temps fust que par les chosaux que l'on a

acquys du Sr. de Coudree avoit un passage pour aller contre S. Pierre, et que bon
seroit le y faire. Arreste que Ion y face faire et que les procureurs de l'Hospital
advisent a voir que l'on doybt faire desdits chosaux ». Le dernier de decembre 1554

on verse 400 ecus au Sr. de Coudre pour regier la convention faite avec lui 2.

Le passage dont il est parle deviendra celui des Degres-de-Poules et les maisons

acquises comprenaient les parcelles A et B, H (fig. 5) avec le jardin sur la rue de

la Fontaine, le seigneur de Coudree conservant la parcelle C. Le but de cette operation

etait de permettre l'agrandissement de l'Höpital occupant en face l'ancien
couvent des Ciarisses. Mais il fallait reconstruire et la decision se faisait attendre.
Le 7 janvier 1557 on dit que c'est une honte de laisser le chosal acquis dans cet
etat: «Arreste qu'il soit baty et que les procureurs de l'höpital facent poyer et dis-
tribuer pour ledit bätiment comme ils verront estre expedient pour le logis des

passans estrangiers ». Le 22 mars suivant l'höpital remet 600 florins « pour bastiment
du logis des passans et chosalz de Couldree »; cette somme est « pour bastir en Couldree

». On voit qu'on commande les marches de l'escalier et le 18 decembre 1558,

on mentionne les massons pour Couldree auxquels on donne un gage pour le froment
« par faulte de ble et d'argent». Le 29 novembre suivant les procureurs de l'höpital
demandent de l'argent pour les travaux, enfin le 19 fevrier 1559 il est dit au sujet
« de la maison aux passants arreste y fere mettre les massons en täche pour le fere

achevier » 3. La date de 1558 gravee sur le meneau de la fenetre du rez-de-chaussee

est bien celle du debut des travaux.

1 R. C. 46, f° 329.
2 R. C. 47, fos 191, 196, 197, 198 v°, 210; 48, foe 59, 124, 170 v°.
3 R. C. 52, f° 191; Reg. höpital Aa. 2, 188, 189 v°, 203 v®, 211; R. C. du 29nov. 1558,

f® 340 v°.
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Ce nouvel edifice etait plus grand que l'edifice actuel, car il occupait les par-
celles A et B (fig. 5), etant destine a l'origine aux passants etrangers pauvres; il
portera diverses denominations : Hopital des passants, de Coudree, Petit-Höpital,
Hopital-Neuf, plus tard Vieux-Höpital. Sa destination a souvent ete modifiee, car
on y installera aussi des ecuries de vaches, la boucherie, des greniers.

Le seigneur de Coudree, soit Bernard d'Allinges, dit Sr. de Coudree et de Colom-

bier, avait conserve la maison ä cote du nouvel hopital, celui des Degres-de-Poules.
La Seigneurie le lui rachete pour 3000 florins le 15 decembre 1609, en appliquant
les conventions etablies en 1554. Mais cette maison etait trop grande et la Seigneurie,

qui voulait construire des greniers pour l'hopital, en revendit une bonne moitie,
celle du vent (C2, fig. 5) par decision du 26 mai 1610, mais qui n'entra en vigueur
que le 11 juin 1621 1. Le Conseil decida, le 3 mars 1613, la reconstruction du bätiment
joignant «les degres de poulailles affin que le dessoubz serve pour les charrets et

attelages et le dessus de greniers pour le bled dudit hopital ». L'edifice porte en effet
la date de 1613 avec les armoiries de la Bepublique; il fut termine en aoüt par les

ma9ons Pierre Pellet, Pierre Piagey et Claude du Pont. Deja le 26 decembre 1614

les procureurs de l'hopital demandent que ces greniers leur soient laisses pour
agrandir l'hopital et creer de nouvelles chambres de malades. Mais cette demande

ne fut accordee que le 31 mars 1620, la Bepublique ayant depense pour ces travaux
de greniers 4000 florins 2.

Dans les jardins au pied de l'Eveche on etablit des büchers dont les charpentes
sont adjugees le 12 juillet 1613 (HI, fig. 5) 3. C'est peu apres en 1615 qu'on s'avisa
de construire un sac d'egout pour les latrines, qualifiees de « privez de l'hospital
neuf », dans les jardins touchant les nouveaux büchers. Nous en donnerons la
description plus loin. Le 13 fevrier 1615, les procureurs de l'hopital demandent au
Conseil de faire construire une muraille pres de ces latrines situees a l'angle nord
du Petit-Hopital, afin de les proteger des eaux qui tombent de l'Eveche. On leur
accorde 400 florins pour ce travail. Le nouveau sac etabli sur le canal d'ecoulement
de ces latrines, qui devait recolter aussi bien les eaux usees que les eaux de pluie
traversant le terrain, fut construit suivant un contrat avec Me Pierre Deschamps
ma9on, du 5 fevrier, complete le 13 fevrier 1615 4. Nous avons l'original de ce contrat
avec les mesures prevues. Mais ces travaux et les infiltrations dues aux toits du
nouveau bücher causerent un grave accident, tout le mur de terrasse sur la rue de
la Fontaine s'ecroula le 11 mars suivant, entrainant avec lui une masse de terre qui

1 Arch. hosp. P., 426. Eveche Extr. 38, f° 345; Cadastre hist. Bourg-de-Four A, B, C, D;
R. C. 1610, fo 115.

2 Archives hosp. P. 427, Reg. delib. Hopital Aa. 29, f° 337, etc. Chambre des comptes
Fin. A3, fo 344.

3 Chambre des comptes Fi, A3, f° 343.
4 Reg. hopital Aa. 30, f° 18; R. C. 114, fos 39, 66 v°.
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obstrua la rue. Le lendemain, le seigneur hospitalier demande au Conseil que rapi-
dement cette «terre tombee du jardin de la maisonneuve avec la muraille d'icelle
par une avalanche qui survint hier par accident soye ostee, mesme pour scavoyr
et decouvrir si aulcuns corps se trouveront prins soubz ladite terre ». II demande

Fig 6 — Plan du Chateau de Coudree et du Petit Höpital

le secours des « berottes » soit le service des brouettes des fortifications pour ce

travail. On revient le 20 mars suivant sur cette question pour refaire la muraille,
« apres l'assemblee des massons et jures on voit que cela coütera 400 florins qu'on
demande au tresorier ». II est reclame qu'elle soit refaite au plus tot et plus forte

que la precedente 1. Le Conseil accorda les fonds necessaires pour cette refection.

1 Reg. höpital Aa. 30, fos 47, 53, 53 v°.
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Le 3 septembre 1749, un incendie ravage tout ce Petit-Höpital, y compris
les büchers. A la suite de cet evenement il y a de longues discussions pour savoir
comment on le reconstruirait pour y loger des granges, des eeuries, une boucherie

et les büchers. On procede a des expertises et l'architecte Billon, qui, a ce moment,
surveillait la reconstruction du peristyle de Saint-Pierre, fait sonder le mur en
arriere de 4 pieds d'epaisseur, qu'il declare etre celui de la vieille enceinte. Devant
les objections de Billon, qui craint pour la solidite de la cathedrale, on renonce a un
premier projet. Apres nouvelle expertise de Vaucher et Borel du 9 fevrier 1752, on
se decide a utiliser une partie des murs du batiment incendie, qui sont trouves
encore bons. Selon les devis de Billon et Vaucher il est decide, le 19 avril de la meme

annee, de proceder aux travaux de restauration. C'est alors qu'on renonga a recons-
truire la partie B (fig. 5) du vieux batiment et que seule la partie A fut reparee.
Tout le rez-de-chaussee du XVIe siecle avec la cage d'escalier est conserve, mais

pourvu de voütes, car on cherchait par ce moyen a eviter les dangers de feu entre
les eeuries pour chevaux en bas et les greniers au-dessus (fig. 6). Cette disposition
est adoptee le 16 aoüt 1752 L

Cette reconstruction fut suivie de celle des büchers sur la terrasse, qui sont
fortement agrandis (fig. 5, H2). Mais il y eut de nombreuses difficultes et un proces
avec le voisin Jaquet, qui possedait la maison construite sur le Passage du Muret,
car on voulait modifier le mur en partie mitoyen. Depuis lors ce vieil hopital, qui
avait change souvent de destination, etant transforme avec l'immeuble sur les

Degres-de-Poules en chambres pour malades, puis en partie pour la Discipline
(fous et enfants vicieux) qui s'y installa de 1620 a 1708, resta apres sa reconstruction
surtout affecte pour des eeuries et des greniers. II sera, dans la seconde moitie du
XIXe siecle, transforme en logements locatifs par l'Hospice General. Quant au mur
de terrasse reconstruit en 1615, il dut encore etre refait en 1703 et 1796 2. Ces dates
sont du reste gravees sur une pierre du mur.

Chateau de Coudree. Nous n'avons decrit jusqu'a present que les Granges de

l'Höpital avec leur terrasse, mais l'aspect du quartier etait domine par le chateau
de Coudree, faisant face au Petit-Hopital sur l'emplacement de l'Eglise lutherienne.
Les de Saint-Jeoire qui possedaient presque tout le quartier devaient aussi detenir
cet emplacement, mais nous n'en avons pas la preuve. En tout cas, comme en face,
No. Jean du Vernay devint proprietaire de cette maison grace a sa femme Aymone
de Saint-Germain. C'est lui tres probablement qui l'a transformee en maison forte.
Nous savons qu'il avait a la fin du XIVe siecle les immeubles des deux cotes de la

1 Reg. hopital Aa. 101, pp. 487, 490, 492, 496, 554, 564; Aa. 102, pp. 156, 157, 180-183,
209, 211-212, 275, etc.

2 Le 21 juin 1760 on autorise encore l'höpital a avancer le mur dans un angle obtus vers
la maison Jaquet: R. C. 260, p. 293.
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rue de la Fontaine et toute la tete entre les rues de la Fontaine et Verdaine (fig. 5 D).
La encore c'etait un franc alleu, sans reconnaissance feodale pour une seigneurie.

Amedee du Vernay, qui a aussi ete vidomne de Geneve, entra en possession de
cet immeuble apres 1410. C'est lui qui contribua avec la Communaute, par acte
du 11 mai 1438, ä la construction d'un nouveau puits sur la place, puits appele
dans la suite puits Bolomier (cf. fig. 5). Apres sa mort, avant qu'il ait acquitte sa

part pour cette construction, il y eut un proces en 1443 avec ses heritiers No. Guil-
laume d'Allinges, mari de Fran9oise du Vernay, fille unique d'Amedee 1. Ce puits
est dit deja construit devant les maisons de feu Amedee et vis-ä-vis de la maison
de feu Pierre de Aberes ou Auberes. D'Allinges refusait de payer. Ce Pierre d'Aberes
possedait une maison sous le Palais de Justice actuel en dessous des immeubles des

Saint-Jeoire (entre autres Amedee de Saint-Jeoire en 1375). Elle etait situee au-
dessus de la maison de Guillaume Bovier (en 1455), qui precedait l'hopital de Saint-
Jeoire dans la rue Verdaine (L. fig. 5). Nous savons que cette demeure Aberes

appartiendra dans la suite ä maitre Louis de Johannod ou Genod, cite dans l'inven-
taire de 1476, qui etait a la limite des terrains cedes aux Clarisses en 1473 2. II
semble qu'au debut elle resta enclavee dans la propriete des sceurs de Sainte-Claire,
mais dans la suite a ete rattachee ä leur couvent.

Les immeubles du Vernay qualifies en 1476 de deux grandes maisons, separees

par la rue du Boule, avec jardin sous l'Eveche, ont ete alors taxes pour l'impot
a 400 florins, une des plus fortes impositions. Par d'autres levees de 1455 et 1464

nous apprenons qu'il y avait dans le chateau et ses dependances une dizaine de

locataires. Du cote de la rue Verdaine des caves ou cetours etaient habites 3.

Ce chateau, qualifie encore en 1548 de « maison forte du seigneur de Coudree »,

se decomposait en deux parcelles, une franche de fief (fig. 5, D), l'autre ouvrant
sur la rue de la Fontaine (fig. 5, E), de construction legere avec cour, relevant du
fief des Macchabees. Cette derniere appartenait en 1483 ä Jean et Frangois, fils de

feu Pierre Compagnon, dans la suite ä Pierre Perisset apres un jugement de 1485 4.

Nous pensons qu'ä l'origine eile dependait de la maison forte et fut construite dans

la cour posterieure du chateau. En 1630 elle appartenait de nouveau aux d'Allinges.
Les d'Allinges ne cesserent de posseder cette propriete et d'y habiter une partie

de l'annee. Mais Isaac d'Allinges semble avoir eu des difficultes d'argent et pour
payer des dettes on dut subhaster le chateau qui revint pour 6850 florins, le 26 mars

1659, ä No. Jean Liffort, conseiller d'Etat. De Jean Liffort il passe ä sa femme

1 Proces criminel, 86. Pour le puits, Reg. du Conseil, t. I, 1442 p. 142-143, 154-155.
2 Fin. M8, f° 7 v°. Cure Madeleine n° 17, levee de 1455, f° 40 v°. MDG. VIII, p. 331. Ed.

Ganter, Les Clarisses de Geneve, 1949, p. 36.
3 MDG. VIII, pp. 331, 333; Levee de 1455, Cure Madeleine n° 17 et imposition de 1464,

Finances KK, I.
4 Eveche Gr. 13, fos 505 v° en 1630; Macchabees Extr. 3; reg. 2 sec. f° 43.
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Anne Le Fort, remariee en 1668 a No. Jean Lullin, syndic. Ce dernier vend l'im-
meuble le 7 avril 1669 ä Spect. Jaques Dunant qui, en 1692, declare pour la Sei-

gneurie que c'est « une maison dite le chateau de Coudree dans laquelle vers la rue
du Boulle est une tour avec une cour fermee de murailles au devant». En 1693,

elle devient la propriete de Gedeon Flournois et la Seigneurie achete ses droits de

franc alleu pour la reduire en fief le 4 mai 1729 x.

Enfin, le 15 mai 1762, le Conseil declare que l'hoirie Flournois met en vente
le chateau de Coudree et autorise l'Eglise lutherienne ä l'acheter. On discute
les 2 et 3 aoüt suivants le plan du

nouveau bätiment et on modifie les

alignements en prenant 2 pieds sur la
rue du Boule en en rendant autant du
cote de la rue Verdaine2. Nous voyons
d'apres le plan Billon de 1726 que face

au Bourg-de-Four il y avait une cour
entouree de murs, qui etaient parait-il
pourvus de creneaux. En arriere, a

l'angle de la rue de la Fontaine, s'elevait
le corps de bätiment avec tourelle d'es-
calier pentagonale. Ce corps principal
faisait retour du cote de la rue
Verdaine. Par derriere s'etendait une cour,
encombree de galeries avec une bätisse
ä front de la rue de la Fontaine; c'etait
la parcelle qui dependait de la chapelle
des Macchabees, mais qui a du etre
edifiee plus tard (fig. 6). Le plan ä vue
de la fin du XVIIe siecle indique aussi
quelques details.

Galiffe assure que c'etait une classique maison forte ä quatre tours et se base

pour cela sur la gravure de Chouet de 1655 3. Mais c'est une fausse interpretation
de cette vue, qui indique en exagerant la hauteur la tour d'escalier, puis une
tourelle ä l'autre angle sur la rue Verdaine; la troisieme tour, ä droite, appartient ä
la maison voisine, et devait etre sur une cage d'escalier, enfin la quatrieme n'existe

1 Subhastations Jur. civ. Cc. 16, f° 174; Cc. 19 f° 186. Eveche Gr. 2 (rouge) de 1692, f08 6 v°
et 239. Reduction de fiefs reg. 39 cotte A, p. 460; Fiefs B 3, reg. des verbaux f° 168.

2 R. C. 15 mai et 2 aoüt 1762.
3 J. B. G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, I, p. 122, 162, 265. La gravure de

Chouet repr. dans L. Blondel, Le Bourg-de-Four, fig. 6. Autre vue dans P. Escuyer,
Atlas pittoresque de Geneve, 1822, pi. 3.

Fig. 7. — Vue perspective du chäteau de Coudröe.
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pas (cf. notre vue perspective, fig. 7). Malgre ce plan different, nous avons bien
l'image d'une demeure feodale fortifiee du debut du XVe siecle. Elle s'ecarte du
type plus ancien avec un gros massif quadrangulaire qu'on retrouve ä la maison
Tardi et aussi a la maison de Pesmes. Saint-Aspre, avec d'importantes dependances,
relevait aussi du plan carre; par contre la maison Tavel au Puits-Saint-Pierre etait
differente, plus vaste des l'origine. On ne sait pourquoi certains auteurs ont pense
que le chateau de Coudree remplagait le chateau des comtes de Geneve; on a reconnu
depuis longtemps que c'etait une erreur, du reste cette position dans une depression
du terrain etait peu favorable pour un ouvrage militaire important.

Eveche et murs de terrasses. On a pretendu que le mur de terrasse sur la rue de la
Fontaine etait une vieille enceinte de la ville et meme qu'il datait du roi burgonde
Gondebaud. Cette assertion ne repose sur aucun fondement; du reste nous avons
vu qu'elle avait ete entierement reconstruite ä trois reprises, en 1615, 1703 et 1796.
Ce n'est qu'un mur de soutenement pour des jardins, ayant appartenu aux de

Coudree, limite au nord par le passage du Muret, qui fut recouvert partiellement
par une maison en 1625, auparavant par un haut-banc, des 1557. En 1693, l'immeuble
Jaquet, qui causa des proces ä la Seigneurie, vint definitivement surmonter cette
allee; il n'a ete demoli que recemment h Auparavant, le Muret etait une ruelle ä

ciel ouvert qui partait des Barrieres pour aboutir ä la rue de la Fontaine, au pied
des murs de l'Eveche. On a des mentions concernant la reparation des murs qui
dominaient ce passage. A partir de 1840, quand on a demoli l'ancien palais episcopal

pour construire des prisons sur les plans de l'ingenieur Schaeck — ces travaux
ayant dure de septembre 1840 a juillet 1842 —- on avanga les murs de terrasse,
qui ont recouvert une partie du passage, construit en souterrain. On en voit encore

un trongon entre la premiere et la seconde terrasse actuelle. De plus, face au Bourg-
de-Four, on avanga tout le mur pour clore les cours de la prison, en prenant l'aligne-
ment des Granges de l'Höpital. C'est celui qui subsiste comme. soutenement de la
terrasse actuelle. On supprima ainsi le passage derriere les granges. Mais ce mur
en remplagait un autre, celui de l'ancien Eveche, 5 metres plus en arriere. Ce dernier

a du etre construit apres 1764, n'etant pas encore indique sur un plan de Billon
donnant en detail la distribution de l'Eveche 2. A cette epoque, le mur de cloture
de l'Eveche formait une enceinte assez irreguliere, dessinant un arc du cote de

l'Est (F, fig. 5). C'est par erreur que Paul Lullin datait ce mur de terrasse interme-
diaire de 1615 au moment de la construction des latrines; ces travaux concernaient

la muraille au-dessus du bätiment B de l'höpital, protegeant cet edifice detruit par

1 Oenava, XVII, 59-60.
2 Plans de la maison de detention de Geneve telle qu'elle a ete executee juillet 1842, autogr.

Plans en portef. Travaux B2, pi. 11.
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l'incendie 1. Mais tous ces murs exterieurs de l'Eveche n'etaient pas les plus anciens.

La legende de Gondebaud provient d'une appreciation de la Corbiere et de Senebier

au XVIIIe siecle, qui, interpretant faussement l'inscription Gundebadus Rex...

encastree dans la porte du Bourg-de-Four, croyaient que l'enceinte de la ville datait
de ce roi. On sait maintenant qu'il n'y a jamais eu d'enceinte construite par les

Burgondes et que celle qui existe encore sur plusieurs points est encore romaine,
de la fin du IIIe siecle apres Jesus-Christ2. Elle est du meme type que les nombreuses

autres enceintes elevees ä cette epoque au moment des invasions barbares, soit en

France, soit en Suisse. Ces enceintes dites « reduites », car on avait du par necessite

reduire le perimetre des villes, ont dure fort longtemps et ont protege les cites
pendant tout le haut moyen age. Quant ä Gondebaud, il incendia d'abord la ville apres
un siege; il est possible qu'ensuite, apres l'assassinat de son frere Godegisele, roi
de Geneve, il ait fait quelques reparations au debut du VIe siecle.

Cette enceinte romaine, apres avoir suivi le trace sous le choeur de l'Auditoire,
passait tres pres de l'abside de Saint-Pierre, puis, sous les corps de bätiment du
Palais episcopal. Dans les demolitions de cet edifice en 1840, on a retrouve ses

bases derriere d'autres murs du moyen äge. Elle aboutissait ä une tour carree ä

l'angle sur le lac avant de faire retour le long du Muret dans la direction des Barrieres.
En 1939 nous avons encore decouvert plus en avant, sous le Muret, face au lac,
une seconde tour plus basse avec une muraille de la fin de l'epoque romaine, qui
doublait l'enceinte superieure. Cette adjonction doit dater de la deuxieme moitie
du IVe siecle apres Jesus-Christ 3. On voit que cette appellation de mur de Gondebaud

pour la terrasse de l'ancien hopital est totalement fausse. Mais les legendes, surtout
les legendes dites savantes, relativement recentes, sont celles qui sont les plus tenaces.

En arriere du Petit-Höpital il y avait encore en G (fig. 5), contre les Degres-
de-Poules, une parcelle qui, autrefois, dependait de l'Höpital General et auparavant
des de Coudree. La direction de l'höpital y fait construire en 1767 un bätiment comme
annexe du Petit-Höpital. Au moment de l'occupation frangaise il est loue, puis
vendu ä l'Etat, en 1834, en vue de l'amenagement de la prison; en 1840, celle-ci a
recouvert cet emplacement 4. Auparavant on pouvait en contournant les granges,
comme nous l'avons vu, monter vers les Degres-de-Poules. Un escalier donnant sur
ce passage permettait de penetrer au premier etage du Petit-Höpital par la face
arriere. Celui-ci, avant 1840, avait encore des jours donnant du cöte de la colline.

Une autre legende court dans le public, celle de la fuite de l'eveque Pierre de
la Baume. On pretend que, par une porte de l'Eveche donnant sur le passage du

1 P. Lttllin, Rapports sur I'EvecM, MDG. I, 1-14, 204-221.
2 Cf. pour cette question : L. Blondel, L'enceinte romaine de Geneve, Genava, II, 109-129;

VII, 135-137.
3 Genava, XVIII, 38-43.
4 P. Lttllin, Rapport sur I'EvecM, I. c.
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Muret, il a traverse la ville pour s'embarquer sur le lac. Mais aucun recit contempo-
rain n'en fait mention. Nous savons par les deliberations du Conseil, maintenant
publiees, que l'eveque, accompagne de Fribourgeois qui etaient venus protester
contre le meurtre du chanoine Verly, residait ä l'Eveche, ou on avait deja empri-
sonne dans les sous-sols des citoyens accuses de cet attentat. Mais il y eut beaucoup
d'agitation et de bruit dans les rues et devant l'Eveche. L'eveque inquiet se decida
a quitter la ville, avisant le Conseil le soir du 13 juillet 1533 qu'il partirait le lende-
main 1. Malgre les demarches instantes du Conseil pendant la nuit pour qu'il renongät
a ce projet, il partit tot le matin du 14. Aucun auteur contemporain, sauf Antoine
Froment, ne nous indique par ou. «Les Fribourgeois ne trouvant pas avoir
assez de satisfaction de la mort de Yerly s'en sont despartis de la ville, bien matin
sans dire adieu avec l'Evesque par une faulse porte du sei, fort courrouces... » 2

Froment, souvent tendancieux en ce qui concerne les evenements religieux, n'a
aucune raison de donner un faux renseignement au sujet de ce depart de l'eveque.
Celui-ci se rendit a son chateau de Meix pres de Saint-Claude, dont il etait abbe

titulaire, mais nous ne savons pas quel passage du Jura il emprunta pour se rendre
dans sa propriete. Ce n'est qu'en 1759, deux cent vingt-six ans apres cet evenement

que 1'abbe Besson ecrit: « J'ai trouve dans mes memoires qu'il sortit de l'Eveche

par une porte souterraine qui a sa sortie ä la rue du Boule, d'oü il alia s'embarquer
sur le lac avec peu de suite » 3. II ne donne done aucune source pour ce renseignement.
Galiffe a reproduit cette mention sans la commenter. La fausse porte du Sei soit
du Seel etait une poterne derobee de la maison du Sceau ouvrant dans les murs de

la ville sur les hauteurs de la Treille. C'etait une sortie privee de la maison du Sceau

dependant directement de l'eveque, ou residait l'official. Cette maison occupait
la partie occidentale de la maison Turrettini, 6, rue de l'Hotel-de-Ville. En sortant
par cette poterne, on se trouvait hors la ville, car ä cette epoque on n'avait pas
encore construit l'enceinte des boulevards. Cette poterne du Seel, avec d'autres
issues privees dans les remparts, offrait des dangers pour la securite de la defense,
aussi le Conseil demanda souvent sa suppression. On y met des gardes le 20 septembre
1530 (in domo sigilli). Auparavant en 1491, puis en 1526, le Conseil demande qu'elle
soit cancellee; eile est qualifiee de 'porta sigilli posterior, ou posterla domini sigilliferi;
on refuse de l'ouvrir le 9 juin 1508 4.

II semble done exclu que Pierre de la Baume soit sorti par le Muret, bien qu'il
y ait eu une porte de l'Eveche donnant sur ce passage. S'il ne voulait pas attirer
l'attention, logiquement il aura evite de traverser la ville, probablement que se sentant

peu sur dans son palais il aura passe une partie de la nuit dans sa maison du Sceau.

1 Reg. du Conseil, t. XII, 323-324.
2 A. Froment, Actes et gestes merveilleux de la cite de Geneve, chap. IX, 63.
3 Besson, Memoires pour Vhistoire ecclesiastique des dioceses de Geneve... 1759, 63.
4 Reg. du Conseil, t. IY, 363-364, T. VII, 22, t. X, 272, t. XI, 482-483.
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Palais de Justice. Nous ne decrirons pas en detail les maisons qui l'ont precede,
elles appartenaient encore a la fin du XIYe siecle aux de Saint-Jeoire, en 1473 ä

Frangois Ier comte de Gruyere, marechal de Savoie, qui les donne aux Clarisses,

pour fonder un couvent sur les instances de Yolande de Savoie, le 5 decembre de

cette annee. Cette propriete s'etendait jusqu'aux murs de la ville avec des jardins.
Le 14 novembre 1535, la nouvelle Republique decide de creer sur cet emplacement
l'Hopital General qui sera reconstruit de 1707 ä 1712 par l'architecte Vennes. En
1857 il est acquis par l'Etat qui, des 1860, y loge les tribunaux.

Fig. 8. — Fosse de 1615.

Details archeologiques. Les magonneries etant peu solides, il a fallu proceder a
des consolidations importantes. Sous les ecuries contre les Degres-de-Poules on a
retrouve quelques restes de murs des edifices precedents et deux grands quartiers
de roche places comme un seuil, provenant de constructions romaines. Dans le
gravier il y avait des restes de poterie gallo-romaine et des os d'animaux. Les voütes,
en effet, n'etaient pas liees aux murs de face, comme nous l'avons vu elles datent
de 1752. Seul le rez-de-chaussee datait du XVIe siecle. La fenetre jumelle a droite
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de l'escalier, portant la date de 1558, avait ete remaniee, car au lieu de deux ouver-
tures il y en avait trois a l'origine. Comme on a ouvert une arcade dans cette partie,
la fenetre a ete demolie et la date reportee sur le pied-droit du nouvel arc. Toute
la face cöte lac a du etre refaite avec de nouveaux jours, car n'etant qu'un ancien
mur de separation, remplie de materiaux de reemploi, eile s'est montree peu solide
et sans jours suffisants. Sur les trois arcs ouverts sur ce cote seul celui qui touche
en arriere le mur de terrasse est ancien. Aux etages on a mis au jour d'anciennes
portes de communication bouchees. La fagade sur le Bourg-de-Four n'a pas ete
modifiee a part la creation de l'arc vers l'angle pour le passage des pietons. Au
premier on a retrouve au-dessus de cet arc les traces d'une grande ouverture pour des

greniers, semblable a celle qui existe encore pres des Degres-de-Poules. Le premier
et le second etage du cote du nord avaient ete completement modifies ä la fin du
XIXe siecle pour creer des appartements.

Sous la terrasse de la rue de la Fontaine, en nivelant le terrain, on a degage la base

del'ancienne face de l'höpital, detruite apres l'incendie, eile avait ete en partie demolie
et reconstruite en 1840 pour un mur de soutenement. Tout aupres est apparue une
grande fosse voütee, celle des latrines construite en 1615 (fig. 5, aet fig. 6). Le canal
d'arrivee venant des latrines etait plus ancien; soigneusement voüte avec des

briques, il debouchait dans cette fosse de plan triangulaire avec angle arrondi.
Cette curieuse construction servait ä la fois pour recevoir les eaux d'ecoulement
du terrain et Celles des latrines de l'hopital. Plus de 15 canaux se deversaient dans

la fosse. La voüte en tufs, briques et pierres (fig. 8, plan et coupesj, de forme tres

irreguliere, avait au centre un regard de visite bouche par une dalle. Tout le sol

tres en pente etait construit avec des briques. Contre les parois on avait eleve,
certainement apres coup, des banquettes en briques, offrant des rainures ou des

petits canaux correspondant aux ouvertures laterales. Du cote de la rue, une
coulisse verticale prise dans l'epaisseur du mur permettait l'evacuation des eaux qui
tombaient dans l'egout. Cet egout a ete construit vers 1703, car, auparavant, comme

pour les autres rues, il etait ä ciel ouvert et se prolongeait jusqu'au lac. Cet ancien

canal, souvent bouche, est mentionne en 1442 et 1461 1. Le contrat de construction
de la fosse en 1615, sur lequel nous ne donnerons pas plus de details, etait prevu
pour 100 florins a la charge par l'hopital de fournir les materiaux.

Du XVIe SIECLE A KOS JOUES

Tour d'Arve. En trois jours, en avril de cette annee, on a detruit le plus ancien

edifice de Plainpalais, la Tour d'Arve. Nous avons deja donne une description

1 Reg. hopital Aa 80, f° 16. Reg. du Gonseil, t. I, p. 139, t. II, p. 33.
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de eette tour, construction datant de 1596, fortement defiguree ces dernieres annees.

Nous renvoyons pour le plan d'ensemble ä notre article de 1931 1.

C'etait un grand quadrilatere irregulier, avee des tours aux angles et la tour
principale au centre (fig. 9). Malgre la demolition rapide, nous avons pu nous rendre

compte des details de construction de la tour centrale, modifiee au cours des siecles.

Pendant le XVIIIe siecle, alors que son role militaire avait cesse, on l'a allongee du
cöte de l'Ets pour la transformer

en maison. Au rez-de-
chaussee et ä la cave on distin-
guait tres bien ces adjonctions,
les nouveaux murs etant moins

epais, seulement de 0 m. 70 au
lieu de 1 metre. Cette tour,
plutot cette bätie, etait excavee
avec une porte a l'ouest, ou-
vrant par un escalier sur l'exte-
rieur. La hauteur de cette
cave mesurait 2 m. 50; eile

n'etait pas voütee, mais cou-
verte par un plancher supporte
par des madriers lateraux an-
cres sur des corbeaux en pierre.
II est probable que seule la
cave datait de l'origine, toute
la superstructure ayant ete
modifiee. Les magonneries
etaient de mauvaise qualite,
les fondations tres irregulieres,
en gros boulets de riviere,
montrant un travail hätif. A
l'angle N.-E. de la partie ancienne on voyait une tres grosse röche et des materiaux
reemployes. On sait qu'on a cherche des pierres jusqu'au chateau de Gex. Le
quadrilatere original de la tour mesurait 11 metres sur 7 m. 75.

Apres l'Escalade on s'etait rendu compte que cette position etait mal fortifiee;
on chercha ä completer ses defenses. Le registre du Conseil du 8 fevrier 1603 dit
ceci: « Arreste que le contrerolleur face murer promptement la porte et les fenestres
basses de la Tour d'Arve, item faire trois garites pour mettre aux coings de ladicte
tour qui flanque(nt) de flanc en flanc, afin qu'on puisse loger les gens en ladite

1 Genava, IX, 74-77.

Fig. 9. — Plan de la Tour d'Arve.
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Tour, laquelle on devra faire palissader puis apres au plus tost tout a l'entour »1.
II n'y avait done pas encore d'enceinte, seulement des palissades.

L'aspect de eet ouvrage nous est conserve dans un vitrail representant l'Esca-
lade; on remarque ces guerites construites en 1603, sur les angles face ä l'Arve et ä
la rue du Pont d'Arve, l'angle N.-E. en etant depourvu. II n'y avait qu'un etage
sureleve au-dessus du rez-de-chaussee, la porte sur l'emplacement de celle de la
cave regardant l'Arve 2. Les niveaux ont probablement ete modifies et rehausses
(fig. 10).

L'enceinte ne fut construite qu'en novembre et decembre 1626 nous apprennent
Savion, Piaget et Perrin. «On environna
d'une muraille et de quatre petites tours a
chacun coin une, la Tour d'Arve, qui para-
vant estoit fermee de simples palissades de
hautes Cannes de bois et fut bastie une grange
pour la commodite de la tour et du pon-
tenier qui tiroit le peage du pont d'Arve.» 3

Tout cela est exactement reproduit sur
le vitrail qui peut dont etre date entre
1603 et 1626. Les tours d'angle n'avaient
pas la meme forme, les deux de l'Est en

partie conservees jusqu'ä nos jours etaient
circulaires, les deux autres face a l'Arve
figurees sur les plans, de forme carree.
L'entree a du etre deplacee et n'etait pas
disposee sur l'emplacement marque sur les

plans des 1711, qui a subsiste jusqu'ä nos

jours, mais face ä l'Arve. Nous en avons trouve les fondations avec des murs
depassant le metre sur la courtine regardant l'Arve. L'entree, au temps des

palissades, etait dejä de ce cote, comme l'indique la vue du vitrail. La grange,
devenue une ecurie, subsistait encore, mais agrandie et remaniee ä diverses epoques.

Cette fortification n'etait pas un ouvrage tres puissant, mais il etait destine
ä resister ä un coup de main et ä loger les gardes et le pontonnier. Dejä au temps de

l'Escalade elle contenait une salle ä boire avec debit de vin et joua un certain role

pendant la nuit de l'entreprise, pour avoir heberge des gens de la suite du due de

Savoie. II ne faut pas confondre, comme souvent e'est le cas, la Tour d'Arve sur la rive
droite avec le Fort d'Arve construit en 1589 ä Carouge sur la rive gauche de la riviere.

1ß. C. 98, 1603, fo 72.
2 Musee d'Art et d'Histoire, n° 4702.
3 Paul F. Geisendorf, Les annalistes genevois... MDG., t. XXXVII, 650. Le contrat

de construction est du 17 janvier 1626, Fin. A 4, f° 140vo.
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Galeries de mines du XVIIIe siecle. A deux reprises cette annee, les voütes
s'etant effondrees, on a mis au jour des galeries de mines au haut du Cours des

Bastions vers la place Claparede. Le tron§on decouvert en novembre etait tres bien
conserve, mais la voüte n'etait plus qu'a 1 m. 20 du sol par suite de l'abaissement du
terrain au moment du nivellement execute pour la creation du quartier au milieu
du XIXe siecle (fig. 11).

Ce couloir faisait partie de la « galerie majeure » qui suivait le tour exterieur
des fortifications de Rive au Bastion Bourgeois sur Plainpalais »1. On pouvait la
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parcourir sur 70 metres, eile donnait acces a deux rameaux, l'un dans l'axe ou
capitale du Bastion du Pin, l'autre a 52 metres plus au nord. Ces rameaux avaient
l'un et l'autre une entree en face sur le fosse, mais qui etait bouchee. On recon-
naissait ces issues aux parements bien mammies avec des quartiers de molasses,
ils n'avaient plus leur longueur primitive. De 6 en 6 metres la galerie majeure
presentait des renfoncements exterieurs du cote des glacis, permettant sans doute,
ou d'ouvrir de nouvelles galeries, ou de faciliter l'eclatement des murs au moment
de leur destruction par explosion. Au debut de chaque rameau il y avait des coulisses

preparees dans le mur pour pouvoir facilement introduire des planches et fermer
le passage. Dans la partie decouverte en fevrier, plus a l'ouest, il existait aussi un
rameau coupe par l'immeuble n° 18, Cours des Bastions. II correspond comme
distance, par rapport ä l'axe du bastion, a celui du N.-O. sous la rue de l'Athenee. Ces

galeries ont toutes 0 m. 95 ä 1 metre de largeur avec des voütes en briques.
Nous donnons une coupe expliquant comment la galerie majeure etait disposee

en arriere du mur du fosse. Ce mur avait ete ici completement arase. La longueur
des rameaux sous les glacis etait tres variable et beaucoup ne furent jamais termines.
Celui qui se trouvait dans l'axe du bastion avait a l'origine 70 metres et servait aussi

pour le passage des canaux de fontaine, le suivant ä l'ouest, qui a ete decouvert en
fevrier, 65 metres. Les plus longs, dans les angles rentrants des contrecarpes, attei-
gnaient 142 a 143 metres, mais ne depassaient pas la limite des glacis. On a travaille
ä ces ouvrages des 1724, mais c'est surtout de 1725 ä 1726 qu'on a construit cette
galerie majeure devant la pointe de la contregarde du Pin 2. Quant aux rameaux
de mines ils ne furent completes que plus tard.

Hotel Municipal, 4, rue de VHötel-de- Ville. Le Conseil administratif de la Ville
a fait renover sa salle de seances donnant sur la Treille. On a constate apres l'enle-
vement du plancher que les murs en dessous etaient beaucoup plus anciens que le

XVIIIe siecle. On sait en effet que Jean-Robert Tronchin a achete cet immeuble
le 13 fevrier 1706 des hoirs de Benjamin Micheli et qu'il l'a entierement reconstruit,
du moins le corps de logis du vent. A cette occasion on a decouvert un enfouissement
monetaire romain 3. Mais Tronchin a utilise les fondations precedentes et meme
l'ancien planeher dans cette partie. En effet, il recouvrait un bäti de poutrelles
reposant sur des sommiers, au moyen d'entailles ou de mortaises, tout l'espace
entre ces poutrelles formant une dalle epaisse garnie de pierres et de tufs. Ce

procede me semble anterieur au XVIIe siecle.

1 Pour le plan de ces galeries : L. Blondel, Notes d'arch. genevoise, Souterrains et

galeries de mines, 81-89. Ces derniers releves ont ete faits par le service du cadastre.
2 Chambre des fortifications M. 12, n° 10.
8 Subhastations Jur. civ. 13, fevrier 1706; Genava, II, 127.
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Eestaurations diverses. On a remis en etat, du cote de la Treille, l'immeuble
n° 16 rue des Oranges, l'ancienne caserne. Les armoiries de la Republique ont ete

sculptees dans le decor ä rinceaux qui avait subsiste dans le grand fronton. Bien
qu'on ait conserve des projets de Pierre Matthey et d'autres pour la sculpture de ce

fronton, on ne sait pas si jamais les armoiries furent executees.
Le pavilion edifie par Barthelemy Micheli au XVIIe siecle sur la terrasse du

n° 10 rue des Oranges a ete aussi soigneusement restaure avec tout le detail de ses

sculptures.
L'ancien Manege de la Ville, deja transforms en garage, a ete vendu par l'Etat

a un garagiste. Tout l'interieur a ete modifie, mais l'ensemble des fagades a pu etre
conserve. Cet edifice bien typique de l'epoque de la Restauration a ete construit par
l'arcbitecte Vaucher de 1827 a 1829 1.

1 Pour la date de ces maisons : L. Blondel, Le developpement urbain de Geneve, Cf.
aussi : Ed. Baede, Du chäteau de Saint-Aspre ä Vhötel familial, Journal de Geneve, 15 juillet
1950.
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